
Octobre 2015 

Rallye vélo du 20 septembre 2015 

Plus de 40 participants, un parcours de 25 km à travers la campagne environnante, le soleil et la bonne humeur, tous 

les ingrédients étaient réunis pour faire de ce rallye une journée mémorable. 

Rendez-vous le 4 juin prochain pour une nouvelle édition. 



Délibérations du conseil municipal 
 

Mise en place d’un service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme : 

Mme Le Maire rappelle que les communautés de Communes du Plateau de Martainville et du 

Moulin d’Ecalles ont décidé de créer un service mutualisé d’instruction des autorisations d’urba-

nisme qui est opérationnel depuis le 1er juillet. 
 

PLUI  

Un PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) va être établit sur l'ensemble du territoire de la 

Communauté de communes. Celui-ci devrait voir le jour dans un délai de l'ordre de 3 ans. 

La conférence intercommunale des maires s'est réunie le 3 septembre dernier pour définir les mo-

dalités de collaboration entre la CCPM et les communes. 
 

Eclairage public 

►L’éclairage public de la commune sera éteint, pour des raisons d’économie d’énergie, de 23h à 6 

h du matin. Le vendredi et le samedi, l'extinction se fera à minuit. 

►Pour le matériel d’éclairage public du centre village remplacé dans le cadre de l'opération d'effa-

cement des réseaux, la participation communale s’élève à 23 297.86 € pour un montant global de 

dépenses de 51 503.69 €. Pour les trois bornes « marché » installées, la participation de la commu-

ne s’élève à 731.87 €. 
 

Produits phytosanitaires : 

La Communauté de Communes du Plateau Martainville (CCPM) a initié auprès de toutes les com-

munes qui la composent une démarche d’amélioration des pratiques d'entretien des espaces pu-

blics, intégrant la diminution progressive de l'utilisation des produits phytosanitaires dans le but 

d’atteindre l’obligation « zéro Phyto dans les espaces verts » en 2020. 

Dans ce cadre, la CCPM a missionné la FREDON de Haute-Normandie pour effectuer un diagnos-

tic des pratiques phytosanitaires des 13 communes membres. 
 

Syndicat du Crevon : eau et assainissement 

Le regroupement des 3 syndicats au sein du SIAEPA demande une harmonisation qui s’effectuera 

sur une période de 8 ans (échéance 2022) . Le prix de l‘eau sera lissé sur les trois syndicats. 

132 habitations de la commune ont été recontrôlées par le SPANC (2 % non-conformes avec ris-

que de pollution ou risque environnemental, 10 % non-conforme à risque sanitaire ou avec danger 

pour la santé des personnes, 13 % en défaut d’installation). Les membres du conseil aimeraient 

que pour les habitations dont l’assainissement n’existe pas ou présente un risque sanitaire, des dé-

marches soient faites afin d’inciter les occupants à entreprendre des travaux. 

Tous les résultats (qualité de l'eau, nombres d'installations visitées....) sont consultables en mairie 
 

Accessibilité 

Pour permettre aux acteurs publics et privés, qui ne seraient pas en conformité avec les règles 

d’accessibilité au 1er janvier 2015, un dispositif d’exception a été mis en place : Agendas d’Acces-

sibilité Programmée (Ad’AP). Pour chaque bâtiment public nécessitant des aménagements, un 

dossier doit être établi répertoriant les différents travaux permettant de respecter les règles d’acces-

sibilité. 

La commune est concernée pour la salle polyvalente, parking et sanitaires. 
 

Questions diverses: 

Suite à des réclamations, une demande de réhabilitation de toilettes publiques a été faite. La réno-

vation des toilettes sera étudiée à côté du restaurant scolaire. 

Quel sera le devenir de la cabine téléphonique? Une démarche sera entreprise pour la supprimer 

Des vitesses excessives des habitants ont été constatées quand ils se rendent à la décharge commu-

nale. Le problème est récurrent, et les solutions sont compliquées et peu efficaces. Le civisme et la 

prise de conscience du danger sont les clefs du problème. 



Régulièrement des réclamations sont émises quant au débit Internet sur la commune et de la quali-

té des appels téléphoniques. Un nouveau courrier sera envoyé à Orange afin d'obtenir un rendez-

vous pour faire le point sur ce dossier. 

Un périmètre de sécurité a été instauré par la préfecture de l’Eure autour de la commune de Lette-

guives suite à la contamination d’un essaim d’abeilles. Chaque propriétaire apiculteur ou détenteur 

de ruches doit chaque année effectuer la déclaration sur la détention et la localisation de son rucher 

auprès des services préfectoraux. 

Sécurité et environnement 

►Carrefour de la Flache : La visibilité dans ce carrefour est rendue difficile par le stationnement 

des véhicules devant abri bus ou en bordure de route, il serait souhaitable d’éviter les arrêts aux 

abords du carrefour. Mme le maire va envoyer un courrier à la DIRNO pour envisager un éventuel 

déplacement de cet arrêt. 

Bibliothèque: 

6 bibliothèques de la CCPM vont être mises en réseau et informatisées prochainement (Fresne le 

Plan, Bois d'Ennebourg-Bois l'Eveque, Préaux, Servaville, Ry et Auzouville sur Ry ) 

Bien vivre ensemble 
 

Vous êtes également très nombreux à venir en mairie nous rapporter des incivilités de la part de 

nos concitoyens. 

Il n'est jamais inutile de rappeler que le respect des règles contribue largement à notre qualité de 

vie et à nos bonnes relations avec le voisinage : 

Commençons par respecter nous même les réglementations. 

Tonte des pelouses et usage d'appareillage de bricolage et de jardinage: respectez des horaires ré-

glementaires (jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 20 h, samedi de 9h à 12h et de 15h à 

19h, dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h). 

Animaux domestiques : ne les laissez pas divaguer, évitez que les aboiement ne perturbent le voi-

sinage. 

Destruction des déchets verts : ne les brûlez pas, portez les à la décharge communale ou à la dé-

chetterie. 

Ordures ménagères et tri sélectif: Ne sortez pas vos sacs plusieurs jours avant le ramassage et ne 

les entreposez pas près de chez votre voisin. 

Taille des haies : ne les laissez pas empiéter sur la voie publique. 

Musique et discussion en plein air : baissez le ton après 22h 

Vitesse en voiture : respectez la signalisation et adaptez votre conduite à chaque situation 

Avant toute démarche, essayez par la discussion de régler directement et amicalement le différent. 

Sécurisation des arrêts bus 
 

Des aménagements ont été réalisés à deux arrêts de bus afin d’en améliorer la sécurité. Des bornes 

blanches ont été mises en place pour renforcer la signalisation au sol. 

Petit rappel: Cette ligne brisée JAUNE au sol interdit tout arrêt ou stationnement pour des usagers 

autre que les véhicules affectés au transport en commun. Cette interdiction est renforcée par le 

panneau bleu (panneau d'indication) qui montre que la place est réservée aux autobus. Il ne faut 

donc pas effectuer un arrêt ou un 

stationnement à cet endroit sous 

peine d'être en infraction. 

D’autre part le dépassement d’un 

véhicule de transport en commun à 

l’arrêt n’est possible qu’avec une 

parfaite visibilité et en s’assurant 

qu’aucun passager ne débouche de-

vant le bus. 



Fête du 15 août 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année, notre village a célébré sa fête patronale du 15 août avec un corso fleuri sur le thème 

des Comédies Musicales. 

Un festival de musiques qui s’est ouvert par un récital de l’Union Musicale de Ry. Le défilé humo-

ristique s’est poursuivi par le char des enfants sur le thème d’Aladin.  Le Bal des Vampires (le 

club des Bons Amis) a enchaîné avec sa Salsa des Démons, des personnages maquillés à en faire 

frémir plus d’un. Sister Acts et  Moulin Rouge ont enchanté les yeux des spectateurs par leurs cho-

régraphies. Invasion musclée de nos rues par la troupe de Spartacus (les garçons). Le roi Arthur 

(les ados) et Scooby-Doo ont clôturé ce samedi ensoleillé avec des jets d’eau sur la foule nombreu-

se pour le plaisir de tous. 

Un grand BRAVO à tous les participants (enfants et adultes), les bénévoles des associations pour 

les décors somptueux. Merci à tous les chauffeurs, agriculteurs pour le prêt de leurs tracteurs, sans 

qui, cette réussite 

n’existerait pas et 

rendez-vous l’année 

prochaine pour la 

40ème édition. 



Foire aux vêtements, jouets et articles de puériculture 
 

C’est l’occasion de venir mettre en vente vos vêtements (enfants et 

adultes) vos articles de puériculture et vos jouets. Avant Noël, cela 

fera le bonheur de certains et vous permettra aussi de trouver des ca-

deaux à offrir ! 

 

Réservation obligatoire: 

3 € la table (1.20x.080), 

3 € l’espace portant (portant non fourni) 

 

Renseignements et réservations:  

06-61-18-11-54 ou 06-41-27-02-66 

Soirée CHIC détail CHOC 
 

Un beau costume, une belle robe et un détail choc qui tue. 

Apéritif, Tartiflette, salade, dessert,, café. 

Adulte: 12 €, Enfant: 7 €. 

Élection de Miss et Mister « Chic détail Choc » 

Renseignements et réservations avant le 13 octobre: 

A la boulangerie du village 

Au téléphone 06-10-46-41-05 

Bourse aux livres 
 

La bibliothèque s'associe à Animation village pour la 3éme bourse  aux 

livres organisée le dimanche 8 novembre 2015 à la salle polyvalente 

d’Auzouville sur Ry de 9h à 18h. 

Venez exposer vendre ou échanger vos livres, CD et BD en toute 

convivialité. 

Possibilité de restauration rapide le midi avec des crêpes salées ou 

sucrées. 

Une exposition "Chevaux de châteaux, chevaux d'industrie" prêtée 

par la Médiathèque départementale sera visible toute la journée. 

Vous pourrez participer à un concours associé à cette exposition. 

Des personnes de l'équipe encadreront les enfants qui souhaitent jouer 

à des jeux de société dont un jeu de l'oie géant sur le thème d'un conte 

traditionnel. 

 

 

Pour exposer : 2 euros le mètre  

Réservez votre emplacement dès maintenant au 06 45 14 81 54. 



Distribution de colis 
 

Le 17 octobre au restaurant scolaire aura lieu la distribution de colis au personnes âgées de plus de 

61 ans. 

Un café et des gâteaux seront à partager dans un moment privilégié où vous pourrez rencontrer les 

membres du CCAS et habitants. 

Les personnes qui n'auraient pas de moyen de locomotion peuvent contacter la mairie afin qu'un 

membre du CCAS vienne les chercher et les reconduire à leur domicile . 

Les colis non remis le matin seront distribués l'après midi par les membres su CCAS 

Décharge du Thil 
 

Une benne sera à votre disposition à la décharge du Thil pour collecter la ferraille le Samedi 24 

octobre de 9h à 18h. 

L'accès à la décharge se fait par une voie étroite et bordée d'habitations, merci de circuler lente-

ment et de faire attention aux enfants. Veiller aussi à ne pas semer en route des déchets verts. 

Merci également de respecter les jours et horaires d'ouverture, les dépôts en dehors de ces jours 

doivent se faire dans une déchetterie (Boos ou Darnétal). 

Aménagement, construction, clôture..... PENSEZ-Y, 
 

Si vous avez un projet de construction, extension de votre habitation, annexe, 

abri de jardin etc... ou de clôture, il vous faut obtenir une autorisation (un permis 

de construire) ou faire une déclaration préalable de travaux. 

Cette formalité a pour but de vérifier que le projet satisfait aux règles 

d'urbanisme qui ont été fixées par le Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

Elles ont pour objet de conserver, à notre village son caractère rural et la qualité de son 

environnement naturel et de ses constructions dont elles encadrent les évolutions archi-

tecturales. 

Avant de vous engager, venez en mairie ou prenez rendez

-vous avec un élu, pour connaître les règles à respecter, le type d'auto-

risation nécessaire et les délais requis. 

Téléphone et Internet 
 

Nous sommes régulièrement saisi de doléances par nos administrés concernant le téléphone et In-

ternet. Régulièrement nous intervenons auprès de d'Orange afin que des améliorations soient ap-

portées. Le mauvais état de nos lignes téléphoniques n'est un secret pour personne, toutefois l'am-

pleur des travaux à entreprendre est important et les opérateurs ne semblent pas prêts à prendre en 

compte cette dépense, compte tenu d'un retour sur investissement très long. Aussi la commune par 

l'intermédiaire de la communauté de communes a rejoint le département au sein de « Seine mariti-

me numérique » pour un équipement à terme de l'ensemble des abonnés en très haut débit. 

Seine-Maritime Numérique vise l’accessibilité d’Internet Très Haut Débit sur l’ensemble du terri-

toire. 

La première phase du projet vise sur une période de 5 ans pour un montant de 

travaux estimé à 125 millions d'Euros à raccorder en fibre optique une majorité 

de zones d’activités économiques et de sites publics (collectivités, éducation na-

tionale et santé) pour les 640 communes du département (hors des grandes ag-

glomérations prises en charge par des opérateurs privés). 

Si le très haut débit n'est pas pour demain chez nous, chaque phase du projet aura 

néanmoins une incidence positive sur la qualité des services. 



Lectures et comptines 

Les séances « Lectures et Comptines » destinées aux enfants de moins de 3 

ans ont lieu une fois par mois le samedi de 11 heures à 12 heures en salle du 

conseil. 

Prochaines dates: 10 octobre, 14 novembre, 12 décembre, 23 janvier 2016, 27 

février, 26 mars, 30 avril, 28 mai, 18 juin. 

Des comptines, des histoires, des jeux de doigts…pour les petits de 0 à 3 ans 

accompagnés d’un adulte (parent, grand parent, assistante maternelle…) 

Participation gratuite, pas d’inscription préalable. 

Le printemps des arts  
 

Organisé par Animation Village les 18 et 19 

avril. 

Cette année 13 artistes sont venus exposer. 

Vous avez pu découvrir différentes techniques : 

peinture (aquarelle, huile) sculpture et photo-

graphie, chaque artiste ayant son style et son 

univers. Cette exposition propose aussi bien des 

artistes autodidactes que des professionnels. Il 

n’y a pas d’invité d’honneur pour permettre à 

chacun de s’exprimer, sans mettre plus en valeur un artiste qu’un autre, c’est l’idée et le charme de 

cette exposition ! 

 

Samedi après-midi s’est déroulé un atelier d’origami destiné 

aux enfants, pour leur donner envie de venir créer en s’amu-

sant, et visiter une exposition tout près de chez eux !  

 

 

 

 

 

 Rendez-vous l’an prochain, 

  les 16 et 17 avril 2016 

Bibliothèque 
 

Quelques nouveautés 
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Etat Civil 
 

Naissances :  

Emma CAVE-TCHAO le 06 mai 2015 

Swann LARIVIERE le 22 juin 2015 

Gauthier GODARD le 17 juillet 2015 

Pierre BONAY le 29 juillet 2015 

Louna BECHE le 30 août 2015  
 

Décès :   

Edmond SAVARY le 25 juillet 2015 

Marcel CHRETIEN le 19 juillet 2015 

Christine LEPRETRE née CACHELEUX le 14 août 2015 

Henriette DUVAL née HONNET le 29 août 2015 
 

Mariages :  

Thibault MORSARD et Amandine DUVERNOIS le 23 mai 2015 

Alban SAVARIN et Florence BOUCHER le 03 juillet 2015 

Hubert BOUCHER et Carrie MAKRIS le 28 août 2015 

Jean-Claude EBRAN et Véronique FROMENTIN le 05 septembre 2015  

Agenda 
 

Samedi 17 octobre:   Soirée repas     (Animation village)  

Dimanche 18 Octobre:   Randonnée gourmande   (Association Four à Pain) 

Dimanche 8 novembre:   Foire aux livres    (Bibliothèque + bénévoles)  

Mercredi 11 novembre :   Commémoration de l’Armistice  (Anciens Combattants) 

Dimanche 22 novembre:   Spectacle de Théâtre    (Club des Bons Amis) 

Samedi 28 novembre :   Repas des Aînés      (Club des Bons Amis) 

Dimanche 6 décembre:   Dépôt vente «vêtement puériculture » (Animation village)  

Samedi 12 décembre :    Noël des Enfants  (Animation village, municipalité+bénévoles) 

Samedi 9 janvier 2016   Cérémonie des vœux 

Elections et inscription sur les listes électorales 
 

Les élections régionales auront lieu les 6 et 13 décembre prochain. Pour y participer vous devez 

être inscrit sur la liste électorale de la commune. 

Si vous n'êtes pas inscrit, vous ne pourrez pas voter à ces élections. Pour pouvoir voter dès 2016, 

vous devez vous inscrire avant le 31 décembre en Mairie. 

Arbre de Noël 
 

Comme chaque année à l'occasion du spectacle de Noël le 12 décembre aura lieu une distribution 

de jouets aux enfants non encore scolarisés ou scolarisés en élémentaire . 

Si vous avez des enfants dans ce cas vous avez dû remplir et retourner en mairie le questionnaire 

distribué par l'association animation village. Si vous ne l'avez pas fait, le choix sera fait arbitraire-

ment par les membres de l'association. 

Si vous ne pouvez pas assister au spectacle, vous pourrez retirer les jouets de vos enfants en mairie 

avant fin janvier 2016, passé ce délai les jouets non réclamés seront remis à une œuvre caritative. 


